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AGENTE OU AGENT D’INDEMNISATION 

Classe nominale 

Réserve de candidatures : 207R-9603011 

La Commission de la santé et de la sécurité du travail est actuellement à la recherche de personnes candidates 
en vue de pourvoir à d'éventuels emplois réguliers ou occasionnels d’agentes ou d’agents d’indemnisation et, au 
besoin, à des emplois semblables dans tous les ministères et organismes dans toutes les régions administratives du 
Québec. 

Les personnes qui répondront aux conditions d’admission au moment de l’inscription et qui auront réussi l’évaluation 
verront leur nom inscrit à cette réserve. Par la suite, la réserve pourra donner lieu à la tenue de concours comportant 
des conditions d’admission particulières relatives notamment à la nature et au nombre d’années d’expérience.  

Notez qu’il est de la responsabilité de la personne candidate de mettre à jour les renseignements fournis 
concernant, entre autres, la scolarité, l’expérience et le lieu de résidence. 

Attributions : À titre d’agente ou d’agent d’indemnisation, vous devrez déterminer l’admissibilité des demandes 
d’indemnisation des travailleurs accidentés, procéder au paiement des indemnités selon les normes législatives et 
les procédures administratives en vigueur, effectuer le suivi médical, le suivi du retour à l’emploi du travailleur et le 
suivi des contestations, travailler en collaboration avec les agentes ou les agents d’indemnisation, les conseillères ou 
les conseillers en réadaptation, les médecins, les inspectrices ou les inspecteurs et les personnes intervenantes du 
financement. 

Vous pourriez également faire partie de l’équipe du soutien opérationnel qui intervient au sein de toutes les 
directions régionales lors de remplacements temporaires ou de projets spéciaux. À cet effet, vous pourriez être 
appelé à travailler dans plusieurs régions du Québec. En terminant, il est à noter que vous pourriez être appelé à 
intervenir en dehors des heures habituelles de travail. 

Conditions d'admission : Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales (DEC) notamment en archives médicales, 
en conseil en assurances et en services financiers, en soins infirmiers, en techniques d’éducation spécialisée, en 
techniques d’intervention en délinquance, en techniques de réadaptation physique, en techniques de recherche 
sociale, en techniques de travail social ET posséder zéro à onze années d’expérience pertinente aux attributions 
d’agent d’indemnisation, notamment dans le domaine de la santé et sécurité auprès des entreprises ou dans le 
domaine de l’assurance, plus spécifiquement dans le service direct à la clientèle et dans le traitement de demandes 
d’indemnisation ou de remplacement de revenu. 

Chaque année de scolarité pertinente manquante peut être compensée par deux années d’expérience pertinente 
aux attributions de l’emploi ou par une année de scolarité pertinente de niveau égal ou supérieur.  
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Chaque tranche de 30 crédits d’études pertinentes additionnelles et de niveau supérieur aux conditions minimales 
d’admission de la classe d’emploi sera reconnue comme étant équivalente à une année d’expérience. 

Pour occuper un emploi dans la fonction publique du Québec, vous devez posséder la citoyenneté canadienne ou le 
statut de résident permanent. De plus, vous devez posséder une connaissance du français appropriée à l'exercice 
des fonctions. 

Salaire : Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par semaine, est de 35 248 $ (19,30 $ l’heure) à 
49 383 $ (27,04 $ l'heure) à l’entrée en fonction, selon le nombre d’années d’expérience de l’emploi. La progression 
salariale permet d’atteindre un salaire annuel de 49 383 $ (27,04 $ l'heure) au maximum de l'échelle. 

Période d'inscription : Du 13 février au 2 mars 2012 

Inscription : Pour vous inscrire, remplir et signer le formulaire Offre de service en inscrivant le numéro 
207R-9603011 à la rubrique Numéro du concours ou de la réserve.  

Vous pouvez vous procurer le formulaire Offre de service dans le site [www.carrieres.gouv.qc.ca], dans les 
bureaux régionaux du Centre de services partagés du Québec (CSPQ), dans le site [www.csst.qc.ca/emploi] 
(possibilité de s’inscrire en ligne), dans les directions des ressources humaines des ministères et des organismes, 
dans les bureaux de Services Québec, dans les centres locaux d’emploi (CLE), dans les carrefours jeunesse-emploi 
et auprès d’organismes représentant les groupes visés par les mesures d’accès à l’égalité. 
  
Faire parvenir le formulaire dûment rempli et signé avant la fin de la période d’inscription à l’adresse suivante : 
  
Direction générale des ressources humaines 
Service de la planification de main-d’œuvre et de la dotation 
Commission de la santé et de la sécurité du travail
524, rue Bourdages, bureau 370 
Québec (Québec)  G1K 7E2 
  
ou par télécopieur au 418 266-4744 
ou par l’inscription en ligne dans le site [www.csst.qc.ca/emploi]. 
  
Pour être considérées, les candidatures doivent être reçues à l'adresse indiquée au plus tard le 2 mars 2012. 

Aucune candidature soumise par courrier électronique ne sera acceptée.  

Transmettre un dossier complet qui comprend : 

- le formulaire Offre de service dûment rempli y compris l’inscription du numéro d’assurance sociale (NAS) et du 
numéro de la réserve 207R-9603011 à la rubrique Numéro du concours ou de la réserve;

- votre signature aux sections 4 et 5 du formulaire; 
- l’inscription de la nature, du classement et la durée des emplois occupés, y compris les mois de début et de fin 

de chacun des emplois occupés (pour les emplois à temps partiel, inscrire le nombre d'heures travaillées par 
semaine); 

- une photocopie du diplôme ou du dernier relevé de notes ou de l'évaluation comparative des études 
effectuées hors du Québec (attestation d’équivalence) reconnue par le ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles [www.micc.gouv.qc.ca]. 

Information : 1 877 502-4143 
  Télécopieur : 418 266-4744 


